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    22 Cours Grandval BP 215
    20187 AJACCIO cedex 1

 
AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE                                                

                                                                                        
BIEN CONCERNÉ     :   
COMMUNE DE TALASANI, LIEUDIT CAVONE, UNE EMPRISE À DÉTACHER DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION A N°629

VALEUR VÉNALE AU M² ESTIMÉE : 2 € LE M² (DEUX EUROS LE MÈTRE CARRÉ)

1 – SERVICE CONSULTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR : 
Collectivité de Corse
Mme Muriel LESLIING

2 – Date de consultation 25/09/2018

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

régularisation d'un empiétement

4 – DESCRIPTION DU BIEN

cession d'une emprise correspondant  à l'empiétement de propriétés mitoyennes à la parcelle cadastrée section A
n°629 correspondant à l'ancienne voie ferrée de la plaine orientale.

5 – URBANISME ET RÉSEAUX  

Le PLU étant toujours en cours d'élaboration,  l'estimation est faite en application combinée  du RNU,  du PADDUC
et de la loi littoral.

Talasani est une commune littorale soumise aux dispositions de la loi « Littoral ». cela implique que l’extension de
l’urbanisation ne peut se réaliser qu’en continuité des agglomérations et villages conformément à l'article L. 121-8 du
code de l'urbanisme.

Par ailleurs, la zone dans laquelle se situent les  parcelles à acquérir est classée au PADDUC en espaces stratégiques
agricoles (ESA)

Dans une zone classée ESA qui ne se situe pas en continuité des agglomérations et villages, les parcelles  à évaluer
apparaissent  désormais comme des terres à vocation  agricole.



6–AVIS SUR  LA VALEUR VENALE DES IMMEUBLES 

La valeur vénale actuelle de l'emprise à détacher est estimée à 2 € le m².

Cette valeur est susceptible de varier à court terme lors de la mise en place du plan local d'urbanisme.

7– DURÉE DE VALIDITÉ

1 an

8– OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive,  de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur locative actuelle. Une nouvelle consultation du Domaine
serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles
de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

                                                             

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par la loi n° 78-

17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la 

Direction Générale des Finances Publiques. 
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